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Le CCTP prévoit P 14 une durabilité naturelle des bois élevée supérieure à Dix ans conformes 

à la norme EN 350-2. 

1.1.1 Classe d’emploi (ou classe de risque) 

Afin de déterminer la classe de durabilité du bois nécessaire à la pérennité des ouvrages, il 

convient d’étudier à quelle classe de risque (appelée aussi classe d’emploi) les bois sont 

soumis selon la norme EN 335-2 

Extrait de la norme NF EN 335-2 

A l’étude de cette norme, il convient de distinguer :  

• Les pieux ou pilotis des ouvrages « à l’extérieur en contact avec le sol et 

l’eau » qui devront répondre à la classe 4 

• Les structures et platelages des caillebotis « A l’extérieur, au dessus du sol, 

non protégé » qui devront répondre à la classe 3 

1.1.2 Classe de durabilité 

La norme NF EN 460 nous permet ensuite de rechercher la classe de durabilité naturelle 

nécessaire pour la réalisation des ouvrages sans avoir recours à un traitement des bois : 



Extrait de la norme NF EN 460 

A l’étude de cette norme, il convient de distinguer :  

• Les pieux ou pilotis  de classe de risque 4 devront avoir une classe de 

durabilité 1 

• Les structures et platelages des caillebotis de classe de risque 3 devront avoir 

une classe de durabilité 2

Ces classes de durabilité correspondent aux exigences du CCTP conformes à la norme EN 

350 dont voici l’extrait :  


